
 
 Cabinet d’avocats   

 
 Christine  

LE GUILLOU 

  

  Avocat au barreau de QUIMPER   

Avocat : 
Christine LE GUILLOU (prestation de 
serment du 29 octobre 1980) 
 

Activités dominantes : 

- Droit de la famille 
o Divorce – Séparation – 

Concubinage 
o Garde d’enfant – 

Successions – Partage 
- Droit Civil : 

o Contrats – Droit des Biens – 
Servitudes 

- Droit pénal : 
o Défense Pénale – 

Assistance des Victimes 
- Droit Bancaire et de la 

Consommation 
 

Tarifs 
L’avocat est un professionnel libéral dont le 
montant des honoraires est librement fixé 
avec son client. Il est souvent difficile de 
déterminer à l’avance quel sera le coût 
exact d’une affaire, beaucoup d’éléments 
sur son déroulement étant inconnus. 
(incidents, expertises, appels …). Une 
convention préalable portera donc sur une 
procédure sans incident ni recours. 

 Tarif de la consultation 
Le tarif de base de la consultation (une 
heure) est de 100 €uros HT. Si celle-ci 
débouche sur une recherche complexe 
(doctrine ou jurisprudence) elle pourra être 
facturée 150 €uros. 
Si la consultation débouche sur l’ouverture 
d’un dossier de procédure, sa facturation 
sera intégrée à la convention d’honoraire. 
 

Convention d’Honoraires 
Une convention d’honoraire sera rédigée 
préalablement à toute action. 
Elle précisera les limites de l’intervention 
dans l’état prévisible du dossier et des 
diligences à mener. 
Elle précisera également les étapes de la 
procédure et des éventuels appels de 
provision. 
En cas d’événements imprévus 
(intervention de tiers, expertises, incidents 
de procédure…) un avenant descriptif sera 
élaboré et régularisé entre l’avocat et son 
client. 
 
 

 Aide Juridictionnelle 
En fonction des ressources du client, l'aide 
juridictionnelle permet de bénéficier d'une prise en 
charge totale ou partielle par l'État des honoraires et 
frais de justice (avocat, huissier, expert, etc.) 
Le Cabinet LE GUILLOU intervient  à ce titre. 
L’Aide juridictionnelle peut être totale ou partielle en 
fonction des revenus et charges retenues. 
Dans le cas d’une Aide Partielle, le reste à charge est 
établi à partir des ressources corrigées retenues par le 
Bureau d’Aide Juridictionnelle pondérées par les 
Unités de Valeur inhérentes à la nature de la 
procédure. 
Un barème a été adopté par le Barreau de QUIMPER. 
Le Cabinet LE GUILLOU applique une facturation de 
90% de ce barème. 
 

T.V.A. 
Les actes du Cabinet sont assujettis au taux de TVA dit 
« normal » conformément aux dispositions de l’article 
278 du Code Général des Impôts. 
 

Recours 

Les litiges éventuels doivent être soumis à Monsieur 
le Bâtonnier Maître Nicolas JOSSELIN : ou Monsieur le 
vice-Bâtonnier Maître Julien LE MENN, Maison de 
l’Avocat, 7, rue du Palais 29000 QUIMPER 

 


